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(54) Fond de bouteille en plastique bi-étiré

(57) Une bouteille en plastique selon l'invention pré-
sente un fond bi-étiré dans sa totalité, ledit fond com-

portant des rainures de raidissement (9) disposées en
étoile et débouchant dans la paroi latérale d'un cratère
central (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne un perfection-
nement apporté aux bouteilles en plastique ainsi qu'au
procédé et à l'outillage utilisés pour leur fabrication.
[0002] De telles bouteilles sont obtenues par souffla-
ge de préformes, elles-mêmes obtenues par injection
moulage.
[0003] Le fond d'une bouteille présente une face d'ap-
pui, plus ou moins concave, comportant éventuellement
une pluralité de nervures de raidissement disposées ra-
dialement en direction d'une légère dépression centrale
où est situé le point d'injection.
[0004] Cette dépression de forme sensiblement bom-
bée ou hémisphérique constitue une zone de fragilité
autour de laquelle se situe une zone annulaire de ma-
tière amorphe. Les nervures ne peuvent, par consé-
quent, déboucher dans cette dépression centrale.
[0005] Dans le but de réaliser un gain de poids sur la
bouteille, la demanderesse a cherché à diminuer la par-
tie amorphe du fond de la bouteille, ce que l'on ne savait
réaliser jusqu'à présent sans entraîner une diminution
de la résistance à la chute et une diminution de la résis-
tance à la compression verticale.
[0006] La demanderesse a non seulement réussi à
résoudre ce problème sans diminution de résistance,
mais elle est allée au-delà car elle propose une solution
permettant de diminuer la partie amorphe tout en aug-
mentant la résistance.
[0007] Pour cela elle est allée à l'encontre des idées
reçues.
[0008] Une première idée reçue consiste à penser
qu'il est impossible de supprimer cette partie amorphe
sans nuire à la solidité de la bouteille.
[0009] Une deuxième idée reçue consiste à penser
que des nervures dont le profil présenterait des angles
vifs seraient inévitablement cause de fragilité.
[0010] L'invention consiste en une bouteille en plasti-
que obtenue par soufflage d'une préforme, elle-même
obtenue préalablement par injection moulage, et com-
posée principalement d'un corps tubulaire, par exemple
cylindrique, réuni au fond de la bouteille, ledit fond com-
portant une assise plane et éventuellement des nervu-
res de raidissement disposées en étoile en direction du
point d'injection situé dans une dépression centrale du
fond de la bouteille, caractérisé en ce que ledit fond est
bi-étiré dans sa totalité et présente un cristallisation in-
duite optimale.
[0011] De préférence, le fond de la bouteille selon l'in-
vention présente en tout point une épaisseur inférieure
à 1 mm.
[0012] En outre les nervures de raidissement débou-
chent dans la dépression centrale et présentent au
moins une arête vive.
[0013] On comprendra mieux l'invention à l'aide de la
description qui suit d'un modèle de bouteille à fond cir-
culaire, non limitatif de l'invention, faite en référence aux
figures annexées suivantes :

• La figure 1 montre, en vue de dessous, un fond
conforme à l'invention pour bouteille ronde stan-
dard,

• La figure 2 montre, vu en coupe selon A-A, le fond
de la figure 1,

• La figure 3 montre une section selon B-B de la fi-
gure 2.

[0014] Le fond (1) représenté en figure 1 comporte
une face d'appui (2) avec un plan d'assise circulaire (4),
des nervures principales (7) de raidissement, par exem-
ple cinq, disposées radialement en direction du centre
des nervures supplémentaires plus courtes (9), et une
dépression centrale, comportant le point d'injection (5).
[0015] Conformément à l'invention, la dépression
centrale présente la forme d'un cratère (6) avec une pa-
roi latérale en forme sensiblement de tronc de cône,
d'angle au sommet compris entre 20° et 45°, une zone
supérieure centrale (3) sensiblement circulaire dans la-
quelle se trouve le point d'injection, et une gorge annu-
laire entourant ladite zone centrale.
[0016] En outre, au moins une partie des nervures, ici
les nervures principales (7), ont une extrémité débou-
chant dans la paroi latérale du cratère, l'autre extrémité
débouchant dans l'arrondi périphérique (8) du fond (1).
[0017] Des nervures supplémentaires (9) plus cour-
tes, sont prévues de façon connue en soi, entre les ner-
vures principales.
[0018] De préférence l'angle au sommet du cratère
vaut sensiblement 40°.
[0019] En éloignant ainsi le point d'injection par rap-
port au fond de la bouteille, on a pu étirer totalement le
fond, supprimer la zone amorphe, diminuer l'épaisseur
du fond qui ne dépasse en aucun point 1 mm, alléger la
bouteille par gain de matière et réaliser des nervures
débouchantes pour augmenter les propriétés mécani-
ques de la bouteille.
[0020] La zone supérieure centrale sera la plus petite
possible et de préférence de diamètre égal à celui de la
canne de soufflage.
[0021] Les nervures (7,9) présentent un profil triangu-
laire avec une arête vive au sommet dont l'angle est
compris entre 50° et 75°, de préférence 70° (voir figure
3).
[0022] D'autres profils d'arêtes seraient possibles.
[0023] L'invention s'applique quelle que soit la forme
du fond et/ou la contenance de la bouteille.
[0024] Pour l'exemple d'une bouteille de 1 litre repré-
sentée sur les figures, le poids du fond est de 3,4 g avec
une résistance à la compression verticale de 69 daN,
contre 5 g pour 50 daN dans l'art antérieur.
[0025] Les résultats obtenus sont rendus possibles
par un taux d'étirage important de la matière lors de
l'étape de soufflage de la préforme, de façon à permettre
des temps de cycles très courts (plus de 1500 bouteilles/
h). Le taux d'étirage surfacique doit être supérieur ou
égal à 12 et de préférence voisin de 15.
[0026] Par ailleurs, on utilise un outillage approprié, à
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savoir un outillage dont le fond comporte une forme
complémentaire de celle du fond de la bouteille à façon-
ner, et possédant par conséquent des nervures en
saillie, avec des arêtes vives, ce qui est entièrement à
l'encontre des habitudes du métier. Le fond de l'outillage
devra également être réalisé en matériau très bon con-
ducteur de la chaleur pour l'efficacité du refroidisse-
ment.

Revendications

1. Bouteille de plastique obtenue par soufflage dans
une préforme, elle-même obtenue préalablement
par injection moulage, et composée principalement
d'un corps tubulaire, par exemple cylindrique, réuni
au fond (1) de la bouteille (3), ledit fond comportant
une assise plane et éventuellement des nervures
de raidissement disposées en étoile en direction du
point d'injection (5) situé dans une dépression cen-
trale du fond (1), caractérisée en ce que le fond est
bi-étiré dans sa totalité et présente une cristallisa-
tion induite optimale.

2. Bouteille selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le fond (1) présente en tout point une épais-
seur inférieure à 1 mm.

3. Bouteille selon l'une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisée en ce que :

- d'une part la dépression centrale présente la
forme d'un cratère avec une paroi latérale en
forme sensiblement de tronc de cône, d'angle
au sommet compris entre 20° et 45°, une zone
supérieure centrale sensiblement circulaire
dans laquelle se trouve le point d'injection, une
gorge annulaire entourant ladite zone,

- et d'autre part en ce que au moins une partie
des nervures débouche dans la paroi latérale
du cratère.

4. Bouteille selon la revendication 3, caractérisée en
ce que l'angle au sommet du cratère vaut sensible-
ment 40°.

5. Bouteille selon l'une des revendications 3 à 4, ca-
ractérisée en ce que la zone supérieure centrale
présente un diamètre sensiblement égal à celui de
la canne de soufflage.

6. Bouteille selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que le profil des nervures présente
au moins une arête vive.

7. Bouteille selon la revendication 6, caractérisée en
ce que les nervures présentent un profil avec un an-
gle au sommet compris entre 50° et 75°.

8. Bouteille selon la revendication 7, caractérisée en
ce que les nervures présentent un profil avec un an-
gle au sommet de 70°.

9. Bouteille selon l'une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisée en ce que le profil est triangulaire.

10. Procédé pour la fabrication d'une bouteille plastique
selon l'une des revendications 1 à 9, comportant
principalement une étape d'injection-moulage
d'une préforme puis une étape de soufflage de la
préforme, caractérisé en ce que le taux d'étirage de
la matière lors de l'étape de soufflage est au moins
égal à 12.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le taux d'étirage de la matière lors de l'étape
de soufflage est voisin de 15.

12. Outillage pour la fabrication d'une bouteille en plas-
tique, caractérisé en ce que le fond de l'outillage
présente une forme complémentaire à celle du fond
de la bouteille selon l'une au moins des revendica-
tions 3 à 9.

13. Outillage selon la revendication 12, caractérisé en
ce que son fond est réalisé dans un matériau très
bon conducteur de la chaleur.
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